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lviii

Compte final et quittance respective
d'entre pie(rre) riviere et( )pie(rre) sauziere

Les an jour heure lieu (le 11 février 1613, Villemur) regnant et( )pardevant que
dessus ont esté en personnes pierre sauziere
marinier de galhac d une part et pierre
riviere aussy marinier habitant dud(it) villemur
d'autre lesquelles partyes de gré ont dict
et declaré avoir ce( )jourdhuy et un peu avant le
p(rese)nt faict comptes ensemble pour raison de
la recepte et mise faicte par un checun d'eux
a l'affret port et voiture q'u'i)lz ont faicte de
commune societté de quatre cens cinq(uan)te bales
pastel qui appartenoient au s(ieu)rs alary et cardou
mar(chan)tz d'alby jusques a bourdeaux suivant le
contract d'assossia(ti)on entre eux faict et- )passé rettenu
par moy d(it) not(air)e les an et( )jour y [con]tenus de quoy
se sont satisfaictz l'un l'autre respectivem(en)t
tellement qu'en demeurent quittes et de
toutes autres choses qu'ont eu a f(air)e ensemb(le)
jusques au jour present, sy s'est led(it) sauziere
desmis et desisté de l'assigna(ti)on qu'avoict faicte
donner aud(it) riviere devant m(essieu)rs de la bource
commune des mar(chan)tz en th(ou)l(ous)e pour venir a [com]ptes
de lad(ite) assossia(ti)on et tous ensemb(le) ont [con]senty
et [con]sentent que led(it) contract d'assossia(ti)on
soict et demeure pour cancellé et resolu avec
promesse de pour raison d( )icelle se rien plus 
demander l'un l'autre obligeant a ces fins
leurs biens avec les submi(ssi)ons renon(ciations)
et autres clauses necessaires ainsy l'ont juré
p(rese)ns jean mestre trafiquant jean boyer d(it) talhenen
musnier et( )pie(rre) durand marinier hab(itant)z dud(it) vill(emu)r
ne sachant signer ny les partyes

                  Custos, not(aire) 


